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ment le message au Conseil federal pour qu'il ait ä s'expliquer d'une
maniere moins hypothetique.

M. le general Dufour estime qu'en lisantattentivement ce document
on trouve cependant que, quoique sous une forme peu accentuee,
il renferme bien deux propositions: la premiere, c'est que les cantons
restent maitres ä leur choix d'emmagasiner Tequipement et
Thabillement, sans que la Confederation croie devoir intervenir dans cette
question; — la seconde, c'est que la Confederation au contraire, en
raison des frais considerables qu'elle supporte dans Tintroduetion du
nouvel armement, est en droit d'exiger que les hommes conservent
la possession de leur fusil dans leur domicile. La chose a un avantage

incontestable, et qui prime les questions d'öconomie, soit au

point de vue des exercices de tir, soit ä celui du prompt armement
des milices dans certaines circonstances qu'il est possible de prövoir.
II est vrai que Ton peut s'attendre ä bien de la negligence de la part
d'une partie des soldats dont les armes ne seront pas entretenues
comme si elles ötaient dans les arsenaux. Mais les considörations qu'il
vient d'exposer Temportent sur cet inconvenient aux yeux de M. le
gönöral Dufour. II ajoute que la Chambre peut se döclarer non satisfaite
du message du Conseil föderal, mais que, d'apres la declaration de

M. Fornerod, retenu au Conseil national par la question des carabiniers,

le Conseil federal serait dans Timpossibilite, en l'ötat des choses,
de donner ä l'Assemblöe federale des reponses differentes de celles

que contient son message.

Malgre ces explieations, le Conseil des Etals a adopte sans Opposition

les conclusions de sa commission et renvoyö de nouveau cette
affaire au Conseil federal.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Ville federale. — Les officiers suivants se röuniront ä Aigle le 3 septembre

prochain pour prendre part ä la reconnaissance qui a pour objet l'etude du territoire

du Valais :

M. le colonel federal Borgeaud, de Lausanne, commandant;

M. le lieulenant federal Nicod, d'Echallens, adjudant;
M. le lieutenant-colonel Rilliet, de Geneve;

M. le major federal Solioz, de Sion;
» Dominice, de Genöve;

» Bannwart, de Soleure (commissaire);
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M. le capitaine föderal Rapin, de Marnand ;

» Paccaud, de Lausanne;
M. le lieutenant federal Gudit, de Denges;

» Imobersteg, de Boltigen (commissaire);
» Barraud, de Lausanne (vötörinaire).

La compagnie de guides n° 6, de Neuchätel, prend part par demi-compagnie
ä cette reconnaissance. Le premier detachement entrera au service le 3 seplembre,
ä Aigle, et sera releve par le second, le 9 du meme mois, ä Sion.

Le 16 septembre, ce dernier deiachement rentrera dans ses foyers.
Les officiers d'ölat-major seront licencies en partie le 17 septembre, ä Brigue,

et en partie ä Airolo, le 22 du meme mois.

— Le Conseil federal a etabli un tribunal' militaire pour le rassemblement de

troupes dans la Suisse Orientale, et a designö pour en faire partie, en qualite
de grand juge, M. le major federal Hans de Ziegler, de Schaffhouse ;

d'auditeur, » le capitaine d'ötat-major Bäberlin, de Weinfelden ;

de juge, » le commandant Zach, de St-Gall (bat. n° 28);
» » le major Luder, de Fraubrunnen ('bat. n° 43);

de suppleant, » le capitaine Bosshard, de Pfäffikon (Zürich) (bat. n° 9);
» » le » Durrer, de Stanz (Nidwaiden) (bat. n° IA).

— M. Coroneos, commandant en chef de la garde nationale d'Athenes et
ancien ministre de la guerre du royaume de Grece, est arrive ä Berne, charge par
son gouvernement de la mission speciale d'ötudier les institutions militaires et

Torganisation de Tarmee suisse. Le departement militaire federal mettra, cela va

sans dire, ä la disposition de M. Coroneos tous les renseignements qui pourront lui
ötre utiles; en outre, M, Coroneos assistera au rassemblement de troupes du mois

de septembre.
II parait que le gouvernement grec a le projet d!introduire en Grece un systöme

militaire analogue ä celui de la Confederation suisse, avec les modifications de

detail qui doivent necessairement rösulter des differences de moeurs et d'habiludes

qui distinguent les habitants des deux pays.

— Les officiers d'ötat-major federal appeles au rassemblement de troupes per-
cevront Tindemiiite de cheval de 4 fr. par jour, toutefois pour un seul cheval,
ainsi que le prescrit le röglement.

— Le Conseil federal a, en modification des art. 41 et 43 du reglement du

25 novembre 1857, fixe ä 2 fr. 50 c. la solds des aspirants veterinaires qui
reeoivent leur inslruction dans un cours special, ainsi que cela a eu lieu cette annee.

— Une somme de 59,000 fr a ötö payee au gouvernement d'Uri pour les

travaux de la route de la Furka. Cetle route, en tant qu'elle s'ötend sur le territoire
uranien, est carrossable jusqu'ä la hauteur du col el entierement terminee, sauf
ä quelques endroits oü manque encore la derniere couche de gravier.

— Le cours de röpötition des compagnies de carabiniers n° 53, Fribourg;
n° 61, Vaud; n° 63, Valais; et n° 73, Vaud, a ötö renvoyö de huit jours et aura
lieu en consequence ä Payerne, du 15 au 21 octobre.
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— Le 14 aoüt, la sociötö des veterinaires suisses a tenu sa reunion annuelle ä

St-Gall; 40 membres de la societö environ etaient prösents. Les discussions de

l'assemblee ont portö principalement sur les moyens d'encourager et de developper

l'elöve des chevaux en Suisse. La sociötö a mis trois nouvelles questions au

concours, renouvele son comite et son jury, et decide que la reunion de Tannöe

prochaine aurait lieu dans le canton de Thurgovie.

— Depuis que le departement militaire a mis au concours la fourniture d'un
fusil ä chargement par la culasse, de nombreuses offres lui sont parvenues de

France, d'Angleterre et d'Allemagne. Comme ces concurrents desirent voir le

fusil modele 1863 qu'il s'agit de transformer, et la munition qui lui est propro,
afin d'obtempörer jusqu'ä un certain point aux conditions du concours, le departement

militaire a donnö les ordres nöcessaires pour qu'un modele du fusil suisse

avec cartouches soit transmis ä la legation suisse ä Paris, ainsi que cela a döjä öte

fait pour le consulat suisse ä Londres.

— Le cabinet de Washington annonce a Tavance l'envoi de 5 modeles de fusil

se chargeant par Ia culasse, dont il fait don au Conseil fedöral.

— La Feuille de Thoune plaide pour la cröation d'une route carrossable le long
de la rive droite du lac de Thoune pour servir, comme celle de TAxenstrasse au

bord du lac des Quatre Canlons, de complement ä notre reseau de routes alpestres.

Nous avons fait dejä ressortir dans nos articles sur Ia geographie militaire de la

Suisse l'importance strategique de cette voie de communication.

Berne. — Le rassemblement de troupes cantonal bernois et soleurois va se

terminer prochainement. Le lieu de röunion ötait ä Berne, Ie 23 aoüt. L'ötat-

major et les corps se composent comme suit :

Commandant: Scherz, colonel föderal;

Adjudants : Muller, de Nidau, major föderal; Hoffer, aide-major, de Thoune;

Chef d'etat-major : 0. de Buren, lieutenant-colonel föderal;

Adjudant : Marcuard, capitaine föderal;

Un detachement de guides de la 9me compagnie (Berne);

l" brigade : — Commandant: de Greyerz, lieutenant-colonel federal, de

Berne;
Adjudant: major Jaeggi;

Aide-major : Sahli;
1" brigade : 37me et 54me bataillons (Berne),
2me brigade : — Commandant: Vigier de Steinbrugg, lieutenant-colonel

föderal, de Soleure;
2me brigade : So"1« bataillon (Berne) et 72me bataillon (Soleure);

Brigade d'artillerie : — Commandant: Gaudy, major fedöral d'artillerie;

Adjudant: de Escher, capitaine föderal d'artillerie;
45me batterie (Berne) et 47me batterie (Soleure);

Cavalerie : 2ime compagnie de dragons.

Le quartier-general est ä Buren. Le theätre des Operations comprend le terrain

compris dans le triangle formö par Buren, Aarberg et Nidau.



- 415 -
A la fin de ce rassemblement il y aura une attaque faite par le dötachement

d'aspirants d'infanterie actuellement ä Soleure et dont l'öcole se terminera precisement
ä la möme epoque. On sait que ce detachement compte 85 aspirants fournis par
les gouvernements des cantons de Berne, Argovie, Fribourg, Genöve, Glaris,
Neuchätel, Soleure, Tessin, Unterwald et Valais.

Genöve. — On nous öcrit :

Le projet de loi sur la formation des bataillons de carabiniers a recu ä tort ou
ä raison un accueil peu favorable : apres divers entretiens, je crois pouvoir dire

qu'une des raisons qui a döcide plus d'un membre des conseils ä lui faire mauvaise

mine, c'est le luxe comparatif de Telat-major projete pour ce '/, bataillon,
luxe qui existe döjä, il est vrai, pour les */, balaillons d'infanterie. Ainsi, pour
3 compagnies comptant döjä 12 officiers, on demande encore 5 officiers nouveaux

el 6 sous-officiers, ce qui döpasse les besoins. Je crois qu'une röduction serait

trös-possible et de nature ä disposer favorablement l'assemblöe födörale ä Taccep-
tation du projet presentö.

L'ötat-major devrait ötre compose de :

Commandant ou major 1

Aide-major, fonctionnant aussi comme quartier-maitre 1

Medecin 1

Adjudant sous-officier 1

Fourrier d'ötat-major 1

Sous-officier d'armement, fonctionnant aussi comme waguemestre 1

Tailleur 4

Cordonnier 1

Total 8
L'on obtiendrait ainsi en moins :

Quartier-maitre i
Aumönier 1 ou 2

Waguemestre 1

fonctions qui, dans un aussi petit corps que le J/j bataillon, peuvent sans
inconvenient pour le service ötre devolues ä d'autres grades.

Un vieil officier de l'armee federale.

— Le Conseil d'Etat a compose le tribunal militaire du canton de Geneve pour
Tannöe courante, d'aoüt 1865 ä aoüt 1866, de MM. le commandant Ritzchel, le

capitaine J. Vivien et le lieutenant Servet. Sont designös comme suppleants,
MM. le major Pilet, le capitaine Würth et le sous-lieutenant Latoix.

M. le capitaine Zurlinden est charge des fonctions d'auditeur, et M. le lieutenant

Charles Binet de celles de grefßer auprös de ce tribunal.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme capitaine-aide-major du 50« bataillon
M. Fr.-Emile-Henri Massy, ä TOrient de l'Orbe. — M. Emile Roussy, ä Vevey,
sous-lieutenant de la compagnie de dragons n° 35 de reserve föderale.
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